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Le préfet de Haute-Savoie

à

Mesdames et Messieurs les maires du département
(en communication à Messieurs les sous-préfets)

Circulaire 

objet     : Commémoration du 66ème anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945.                

p.j     :     Message du ministre de la défense et  des anciens combattants.

A l’occasion de l’anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945, j’ai l’honneur de vous transmettre le message de 
M. le ministre de la défense et des anciens combattants, qu’il vous appartiendra de lire devant le monument 
aux morts, lors de la cérémonie organisée par vos soins pour la circonstance.

Il  est  souhaitable, comme les années précédentes, que la population et notamment les plus jeunes soient 
largement associés à cet hommage.

Je  vous  confirme  que  les  édifices  publics  devront  être  pavoisés  aux  couleurs  nationales  ce  dimanche 
8 mai 2011,  ainsi  d'ailleurs  que  le  mardi  10  mai  2011  (commémoration  en  France  métropolitaine  de 
l'abolition de l'esclavage).

Je vous rappelle, en outre, que les édifices publics devront également être pavoisés aux couleurs nationales, 
ainsi qu'aux couleurs de l’Union européenne, le lundi 9 mai 2011, fête de Jeanne d'Arc, fête du patriotisme et 
Journée de l'Europe, anniversaire de la déclaration de Robert Schuman du 9 mai 1950, en vous demandant de 
ne  pavoiser  aux  couleurs  de  l'Union  européenne  que  la  seule  journée  du  9  mai  et  d'éviter  un  double 
pavoisement les 8 et 10 mai.

Pour le préfet,
le directeur de cabinet

signé

Régis CASTRO
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